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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Droits d'enregistrement
Question écrite n° 7675

Texte de la question

Conformement a l'article 691 du code general des impots, les acquereurs de terrains a batir (construction
individuelle ou lotissement) beneficient d'une exoneration des droits d'enregistrement dans la mesure ou ils
s'engagent a construire sur ces memes terrains dans un delai de quatre ans (eventuellement proroge d'un an) a
compter de la date d'acquisition. Les acquisitions entrent alors dans le champ de la TVA immobiliere. Jusqu'a
une periode recente, ce delai a generalement pu etre respecte et tres peu de contentieux a ce sujet ont pu etre
constates avec l'administration fiscale. Cependant, la grave crise que traverse le secteur immobilier, notamment
depuis 1989, provoque un accroissement inquietant de la proportion d'invendus sur certains lotissements. En
consequence, les delais apparaissent de plus en plus difficiles a respecter et entrainent des pertes et des
penalisations fiscales qui compromettent l'activite de nombreux professionnels de l'immobilier. Le non-respect
de l'engagement de construire dans les delais risque de conduire nombre d'entre eux au depot de bilan. M.
Gerard Tremege demande donc a M. le ministre du budget si un assouplissement de la reglementation en
vigueur ne pourrait pas etre envisage sous la forme d'une prorogation de delais. Il est evident qu'il s'agirait la
d'une mesure exceptionnelle visant a faire face a la situation de crise actuelle et donc par la meme non
definitive.

Texte de la réponse

Les acquisitions de terrains realisees par les professionnels de l'immobilier qui prennent l'engagement de
construire prevu a l'article 691-II du code general des impots sont assujetties a la taxe sur la valeur ajoutee.
Conformement aux dispositions de l'article 691-IV du meme code, ces personnes peuvent beneficier sous
certaines conditions d'une prorogation d'un an renouvelable du delai pour construire. Toutefois, afin de tenir
compte de la situation du marche immobilier, il a ete decide de proroger automatiquement de deux ans, et au
plus tard jusqu'au 31 decembre 1996, le delai de quatre ans pour construire applicable aux terrains a batir et
biens assimiles a ces terrains, conformement aux dispositions du I de l'article 691 deja cite, acquis avant le 1er
janvier 1993 par un professionnel de l'immobilier que celui-ci ait ou non commence les travaux de construction.
L'etendue de cette mesure est commentee dans l'instruction administrative 8-A-3-94 du 21 mars 1994 publiee
au Bulletin officiel des impots no 63 du 30 mars 1994. Ces dispositions repondent aux preoccupations de
l'honorable parlementaire.
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